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Le VII
ème
 congrès du syndicat CFDT-MAE s’est tenu à Préfailles, en Loire-Atlantique, du 5 au 7 

octobre 2009. 

 

Il a réuni plus de 40 délégués des sections de l’étranger, Nantes et Paris, dont les mandats étaient 

répartis comme suit : Amman (12), Bamako (9), Bogota (17), Bombay (16), Brasilia (30), Brazzaville 

(6), Bucarest (60), Le Caire (60), Lomé (30), Mexico (54), Moscou (36), Nantes (104), Ouagadougou 

(30), Paris (110), Rio (9), Taipei (15). 

 

Une table ronde sur les nouvelles règles de représentativité syndicale a été organisée le 6 octobre avec 

la participation de François CID (Confédération), Damien LEROUX (UFFA), José PORCEDDU et 

Stelios TSIAKKAROS (Fédération INTERCO), Alain SCHNEIDER (SGEN), Sonia BUSCARINI 

(UD 75), Maria Christina SANTAMARIA (URI Pays de Loire), Jean-Marc DIVAY (Section 

IMINIDCO). 

 

Le congrès a adopté le rapport d’activité 2006-2009 à l’unanimité.  

 

Une proposition d’étendre le paiement des cotisations par PAC à tous les adhérents, anciens ou 

nouveaux, expatriés ou en fonction à l’administration centrale, a été adoptée par 369 voix pour, 72 

contre et 157 abstentions. 

 

Le rapport financier a été adopté à l’unanimité. 

 

La commissaire aux comptes a certifié la régularité des comptes du syndicat. Quitus a été donné au 

trésorier à l’unanimité. 

 

Un amendement n°1 à la résolution d’orientation déposé par la section de Nantes relatif à la 

rémunération au mérite, a été modifié en congrès puis adopté par 464 voix pour, 80 contre et 54 

abstentions. 

 

Un amendement n°2 à la résolution d’orientation déposé par la section de Nantes relatif à la 

conclusion de la résolution d’orientation, a été adopté à l’unanimité. 

 

La résolution d’orientation 2009-2012 a été adoptée à l’unanimité. 

 

Le congrès a adopté à l'unanimité une motion d'actualité relative à l'avancement des recrutés locaux. 
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Les modifications des statuts du syndicat CFDT-MAE ont été adoptées à l’unanimité. 

 

Le congrès a élu le nouveau conseil syndical dont la composition suit : 

 

A/ Titulaires (15) : 
 

Nathalie BERTHY 

Galina BOJKOVA 

Anne COLOMB 

Brigitte DE OLIVEIRA  

Virginie LIANG 

Brigitte MATHIEU-GAILLARD 

Thierry DUBOC 

Jean-Pierre FARJON 

Arnaud LE MASSON 

Rémi LOZACHMEUR 

Jacques-Yves RAIMBAULT 

Franck RISTORI 

Patrice SERVANTIE 

Jacques SZALAY 

Jean-Luc TRAINA 

 

B/ Suppléants (4) : 
 

Eufrozina BAITAN 

Olivier DA SILVA 

Patrick DEVAUTOUR 

Laurent LAPEYRE 

 

C/ Commissaire aux comptes : 
 

Josiane MEAUDE 


